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2 HISTORIQUE

1967-1989 
CIURL
Le concept de « région » est né !
Dans un contexte d’expansion démographique (taux de croissance de 
52 % entre 1950 et 1966), les communes de la région lausannoise font 
face à des difficultés de taille. Très rapidement, elles optent pour une 
solution régionale en instaurant une coordination intercommunale qui 
leur permettra de s’accorder sur un plan urbanistique. Parmi plusieurs 
choix possibles, les 27 communes adoptent une Convention inter-
communale, une alternative jugée moins contraignante que la mise en 
place d’un Conseil intercommunal. 

La Convention fut signée le 29 septembre 1967 
officialisant ainsi une nouvelle conception  
territoriale : la région. 

Durant plus de vingt ans, la Commission intercommunale d’Urba-
nisme de la Région lausannoise (CIURL) assurera le dialogue entre les 
communes. Elle étudiera le territoire de manière approfondie, apporte-
ra des solutions sur les questions urbaines et des transports, tout en 
faisant des prévisions d’évolution pour les années à venir. 

Les premières expériences
En 1973, la CIURL adopte son plan directeur et compte désormais 35 
communes. Un accord est finalement trouvé sur les thèmes à traiter 
prioritairement : l’occupation du sol, les transports, les espaces verts 
et les centres secondaires. 

En 1982, la CIURL fera son premier bilan d’activités. Il en ressortira 
que ses travaux en matière d’occupation du sol sont très satisfaisants, 
empêchant une construction sauvage et désorganisée. Par contre, la 
structure du réseau ayant très peu changé, le bilan des transports sera 
plutôt mitigé.

La fin de la CIURL
En 1986, le Conseil exécutif de la CIURL arrive à deux conclusions : 
des problèmes de coordination empêchent l’avancée des projets com-
muns et la CIURL peine à imposer la notion de « région ». Dès 1988, 
des mécontentements profonds de la part de certaines communes 
freinent le développement des projets régionaux. En outre, il est reproché 
à la CIURL une trop importante centralisation du pouvoir décisionnel, 
en mains de son Conseil exécutif. 

C’est en 1989 que les communes décident de dissoudre la CIURL 
pour créer une nouvelle organisation de droit privé, la COREL, afin de 
répondre avec davantage de souplesse aux multiples défis de la région 
lausannoise.

Feuille d’Avis de Lausanne, 30.09.1967

24 Heures, 29.04.1982
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1990-2001 
COREL 
L’autonomie communale avant tout !
En 1990, 26 communes adhèrent à la Com-
munauté de la Région lausannoise (COREL). 
Cette nouvelle structure s’est dotée d’un Bu-
reau de coordination (remplaçant le Conseil 
exécutif de la CIURL) comprenant trois 
secteurs : Nord, Est et Ouest. Deux syndics 
représentent chaque secteur, excepté pour 
Lausanne qui œuvre dans les trois secteurs. 

La COREL laisse toute liberté  
à ses communes membres 
d’adhérer ou non aux projets  
de collaboration. 

Ces projets donneront naissance à des plate-
formes et à des commissions réunissant les 
représentants des communes concernées par 
les thèmes à traiter.

24 Heures, 31.08.1990

Gazette de Lausanne, 03.03.1993

Les communes travaillent ensemble sur  
de nombreuses thématiques
Les problèmes urgents sont nombreux. La gestion des déchets néces-
site des solutions régionales. Les comptages routiers quinquennaux, 
initiés en 1979, se poursuivent au sein de la plateforme Transports 
et le Service Pyjama est mis en place pour les jeunes usagers. Une 
plateforme Économie est constituée, dotée de trois groupes de travail : 
horaires d’ouverture des magasins, habitat et promotion économique. 
A cette période, la COREL engage un « secrétaire général » et ouvre un 
bureau à Lausanne-Ouchy. 

En 1996, la plateforme Affaires sociales voit le jour composée de 
deux commissions : Toxicomanie pour enrayer ce fléau grandissant et 
Petite enfance qui traitera des dispositions en matière de structures 
d’accueil. En 1997, la rénovation du Palais de Beaulieu donne égale-
ment lieu à une nouvelle commission. 

Davantage de communication et un nouveau nom
Durant les années nonante, la COREL se dote d’outils de communica-
tion en publiant le COREL-Info, en s’associant aux journaux régionaux 
existants, ainsi qu’à Radio Acidule. Son site Internet 
voit le jour en 1998. 

En 2002, la COREL devient Lausanne Région. Cette nouvelle appel-
lation découle d’une volonté des communes d’inscrire les actions de la 
COREL dans un périmètre géographique. 



4 HISTORIQUE

2002-2017 
Lausanne Région
De nombreux projets à l’ordre du jour
Les activités de Lausanne Région débutent sur une nouvelle légis-
lature. L’association s’engage dans une campagne en faveur du m2 
et dans le projet-modèle « Agglomération lausannoise ». Ce dernier  
deviendra plus tard le Projet d’agglomération Lausanne-Morges 
(PALM) qui, jusqu’en 2016, occupera intensivement l’association. 

En 2003, le premier « Prix entreprendre région Lausanne » (PERL) 
est décerné à trois entrepreneurs méritants de la région. Puis, en  
2005, sur demande du Canton, Lausanne Région crée son Guichet 
économique, porte d’entrée des entrepreneurs désireux de créer ou  
de développer leurs activités économiques dans la région.

C’est à cette même période que la commission Toxicomanie or-
ganise sa première Journée de réflexion, remportant un grand succès 
auprès des autorités communales, et que la commission Formation 
et emploi des jeunes définit bon nombre de projets pour soutenir les 
jeunes dans leur formation.

Dès 2003, la commission Installations sportives s’est affairée au  
financement du déficit d’exploitation du Centre Intercommunal de 
Glace de Malley (CIGM) et de nouvelles études sont lancées pour la 
construction d’une piscine olympique couverte. Depuis 2015, l’asso-
ciation réitère cette démarche auprès de ses communes, mais cette 
fois-ci en faveur du nouveau « Centre sportif de Malley » qui ouvrira 
ses portes en 2020.

Un travail de fond basé sur le consensus
Depuis trois décennies, l’association régionale travaille par objectifs, 
en étroite collaboration avec ses communes membres. 

Toutes ses actions font l’objet d’une approche 
souple, aboutissant sur un consensus  
indispensable pour fédérer l’ensemble des  
communes.

Les projets se développent « pas à pas » et leurs conclusions revêtent 
des allures de victoire. Ces résultats ont été obtenus grâce aux efforts de  
« concertation », maître-mot et seule formule viable pour réussir la région.
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LES SECTEURS :  
UN FACTEUR DE LONGÉVITÉ

Dans leur convention de 1967, les communes de la CIURL 
s’engageaient à établir en commun un plan directeur ré-
gional (sur la base des plans cantonaux, communaux ou 
intercommunaux). Ce dernier devait tenir compte des 
vœux exprimés par les autorités communales « dans 
la mesure où ceux-ci sont compatibles les uns avec les 
autres. En cas de conflit, le bureau d’études propose une 
ou plusieurs solutions… » (réf. Convention intercommu-
nale). Cette formulation, qui laisse le soin à un tiers de 
proposer « les meilleures solutions », s’est révélée fatale 
pour la CIURL.

En 1990, structurée en trois secteurs, la COREL offre 
à ses communes la possibilité de s’engager dans les 
projets de leur choix, correspondant à leurs propres 
préoccupations, enrayant ainsi une perte d’autonomie 
communale. Symbole de l’anti-pouvoir, la COREL est 
conçue pour « semer », la récolte étant assurée par les 
communes. 

Aujourd’hui encore, le fonctionnement de Lausanne 
Région est assuré par ses trois secteurs et son organi-
gramme n’a que très peu changé depuis les années no-
nante.

LES PRÉSIDENTS

La CIURL

• M. Daniel NICOLAS, Syndic de Préverenges (de 1967 à 1974) 
Président du Conseil exécutif : M. Georges-André Chevallaz, Syndic de Lausanne

• M. André GUISOLAN, Syndic de Belmont-sur-Lausanne (de 1974 à 1977) 
Président du Conseil exécutif : M. Jean-Pascal Delamuraz, Syndic de Lausanne

• M. Gilbert VANEY, Syndic de Cugy (de 1978 à 1985) 
Président du Conseil exécutif : M. Jean-Pascal Delamuraz, Syndic de Lausanne (jusqu’en 1982) 
Président du Conseil exécutif : M. Paul-René Martin, Syndic de Lausanne (dès 1982)

• M. Claude PIRAT, Syndic de Romanel-sur-Lausanne (de 1986 à 1989) 
Président du Conseil exécutif : M. Paul-René Martin, Syndic de Lausanne

La COREL
A la création de la COREL, le Conseil exécutif devient le Bureau de coordination.  
Les présidents de la COREL sont également les présidents du Bureau de coordination 
(contrairement à la CIURL où les deux fonctions étaient assumées séparément).

• M. René MARTIN, Syndic de Froideville (de 1990 à 1993)

• M. Marcel GORGÉ, Préfet honoraire (de 1993 à 1994)

• M. Ernest STEINHAUER, Syndic de St-Suplice (de 1994 à 1995)

• M. Jean-Pierre CARROZ, Syndic du Mont-sur-Lausanne (de 1995 à 1997)

• M. Gustave MUHEIM, Syndic de Belmont-sur-Lausanne (de 1998 à 2001)

Lausanne Région

• M. Gustave MUHEIM, Syndic de Belmont-sur-Lausanne (de 2001 à aujourd’hui)

ORGANIGRAMME

Un fonctionnement qui se poursuit depuis 
plus de deux décennies 

Depuis les années 1990, date de la restructuration 
en profondeur de la CIURL, l’association régio-
nale n’a plus été confrontée à des crises structu-
relles majeures.  Le traitement est équitable pour 
chaque commune et la centralisation du pouvoir 
n’existe plus.  

Les municipalités sont représentées à l’Assem-
blée générale à raison d’une voix par commune, in-
dépendamment de leur taille. Quant au Bureau de 
coordination (organe exécutif), il se compose de  
8 syndics, deux pour chaque secteur, du syndic de 
la Ville de Lausanne, et du président. 

Les commissions sont quasi exclusivement 
composées d’élus municipaux, hormis les profes-
sionnels qui apportent leurs compétences selon 
les sujets à traiter.

Communes
Secteur Ouest

Communes
Secteur Nord

Bureau de coordination

Sécretariat général

Commissions

Communes
Secteur Est

Territoire 
& Mobilité

Prévention
& Dépendances

Entreprises 
& Économie

Sports
& Société

Financement
régional

Enfants 
& Ados

Assemblée générale

Jouxtens-
  Mézery

Bussigny

Ecublens

St-Sulpice

    Villars-
Ste-Croix

Prilly

Renens

Crissier

Cheseaux-
sur-Lausanne

Morrens

Lausanne
encl. 

Bretigny-
sur-Morrens

Cugy

LAUSANNE

Le Mont-sur-
Lausanne

Bottens

Epalinges

Pully Lutry

Froideville

Savigny

Montpreveyres

Jorat-Mézières

Servion

Belmont-sur-
Lausanne

Paudex

Romanel-
sur-Lausannne

Chavannes-
près-Renens

Secteur Ouest

Secteur Nord

Secteur Est

La commune de Lausanne
est représentée au sein
des trois secteurs

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE COMMUNES

1967

27

1975

35

1989

33

1990

26

1998

27

2000

26

2007

26

2017

27



6 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

L’urbanisation :  
un thème qui occupe  

la région depuis  
sa création

1967 > 1995

Plan directeur régional
Le constat
L’expansion démographique constatée dans les années soixante a contraint 
les communes de la région lausannoise à se concerter pour faire face, en-
semble, aux nombreux problèmes d’urbanisme et de mobilité. 

Les communes décident de donner mandat au bureau URBAPLAN pour 
faire l’état de la situation. Les conclusions générales sont alarmantes. La 
croissance démographique a conduit les prix fonciers à la hausse, incitant 
les industries et les particuliers à s’implanter dans des zones non-pourvues 
en équipements publics. 

Ce phénomène engendre des coûts importants pour les communes pé-
riphériques et des nuisances pour les communes centrales.

Des travaux jugés démesurés
Face à ce constat, les 27 communes signataires de la CIURL, rejointes par 
8 autres communes en 1971, augmentent leurs cotisations régionales pour 
se doter d’un plan directeur régional. En 1973, elles adoptent le plan. 

Il faudra compter sur une étroite collaboration entre la CIURL, le Canton 
de Vaud et la Confédération pour mener à bien ces projets et apporter la 
manne financière nécessaire.

Du plan directeur à son application
Suite à la publication du plan directeur régional en 1974, la CIURL, sans 
pouvoir légal, doit convaincre les communes de s’y référer. La tendance 
auprès des Municipalités est de refuser de financer les projets qui ne sont 
pas étroitement liés à leur propre périmètre. 

Entretemps, à la fin des années septante, l’expansion démographique 
s’est légèrement atténuée et les communes connaissent d’importants 
problèmes financiers résultant de la récession économique. C’est dans ce 
cadre que la CIURL, entre ajustements et compromis, s’est vue fortement 
ralentie dans l’application de son plan directeur. 

Extrait du Plan directeur régional, 1973.

L’agglomération lausannoise  
telle qu’elle se présentait en 1950
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1998 > 2015

Projet d’agglomération  
Lausanne-Morges (PALM)
Les débuts de l’agglo
En 1998, la loi fédérale sur les agglomérations 
a suscité des opinions partagées dans la région 
lausannoise lors de sa consultation. Quelques an-
nées plus tard, en 2002, le projet-modèle « Agglo- 
mération lausannoise » est lancé et 18 communes  
membres de Lausanne Région font partie inté-
grante du processus. 

Définir les priorités
En 2003, les objectifs prioritaires de l’aggloméra-
tion sont définis : la mobilité (améliorer les des-
sertes des transports publics et adapter l’espace 
public pour faire cohabiter les piétons, les vélos, 
les transports publics et privés), l’urbanisation 
(gérer la densité des habitations en rendant 
l’agglomération plus compacte) et valoriser les 
espaces verts.

Une nouvelle convention
C’est en 2007 que les communes, les associations 
régionales (Lausanne Région et Région Morges) 
et le Canton signent une convention les engageant 
à mettre en œuvre le projet d’agglomération. 
Le rapport du PALM (dit de 1ère génération) est 
transmis à la Confédération qui l’évalue très 
favorablement en 2008. Depuis, deux autres 
rapports (2ème génération en 2012 et 3ème géné-
ration en 2016) ont été livrés à Berne.

Les partenaires du PALM

Les communes signataires

2012 > 2016 
Les conférences  
d’agglomération
Outre leurs implications dans la gestion 
des projets de l’agglomération, les deux 
associations régionales, Lausanne Région  
et Région Morges, ont fortement média-
tisé le PALM jusqu’en 2015. Elles ont mis 
en œuvre le concept de « Conférences  
d’agglomération », organisées dans un 
premier temps à l’intention des municipa-
lités, puis élargies à tous les conseillers 
communaux, réunissant à chaque fois 
entre 500 et 800 élus. Au programme : la 
politique de développement territorial et 
l’état d’avancement des projets.

Saint-Prex

Lully

Echichens

Chigny

Tolochenaz

Lonay

Denges

Préverenges

Echandens

Bussigny-
p-Lausanne

Ecublens

St-Sulpice

Chavannes-
p-Renens

Sullens

Boussens

Villars-
Ste-Croix

Cheseaux-
s-Lausanne

Morrens

Prilly

Jouxtens-
Mézery

Romanel-
s-Lausanne

Renens

Crissier

Bretigny-
s-Morrens

Lausanne encl.

Cugy

Le Mont-sur-Lausanne

Epalinges

Lausanne

Pully

Paudex

Belmont-
s-Lausanne

Lutry

Froideville

Morges

Lausanne

L’agglomération lausannoise  
telle qu’elle se présentait en 2016
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8 MOBILITÉ ET TRANSPORTS

1969 > 1990

La mobilité, un  
problème récurrent
En 1969, la CIURL mandate URBAPLAN (spécialistes en urbanisme) et 
l’ITEP (Institut des transports de l’EPFL) pour réaliser un diagnostic de 
la situation présente. Le travail est livré en mai 1970 et confirme les 
craintes des communes. Il révèle une augmentation massive du tra-
fic pendulaire en raison de l’expansion démographique dans les com-
munes en périphérie. Il confirme également d’importantes nuisances 
dans les communes centres. Ces données seront reprises et intégrées 
dans le plan directeur régional adopté en 1973. 

Néanmoins, quelques années plus tard en 1982, le bilan reste mitigé et 
les transports publics n’ont pas été améliorés comme prévu. 

Mis à part le tronçon Vennes-Vevey de l’autoroute de contournement 
et la création de quelques couloirs en site propre pour les bus, la struc-
ture du réseau a très peu changé. Les communes peinent à s’accorder 
et les travaux requièrent d’énormes investissements. 

1974 > 1995

Des projets  
et des solutions
Entre 1974 et 1977, la CIURL a trouvé une entente avec ses communes 
pour remédier à la surcharge de trafic du couloir « Ecublens-Cha-
vannes-Bourdonnette-Maladière ». Elle a proposé un projet de liaisons 
comprenant la demi-jonction à Chavannes (tournée vers la Maladière) 
et trois rampes supplémentaires, dont une boucle à la jonction de  
Malley.

Les problèmes urbains causés par le déménagement de l’Université à 
Dorigny ont également été solutionnés par la CIURL à la satisfaction 
des communes concernées.

Les études pour faire entrer le LEB en ville de Lausanne ont été me-
nées par la CIURL, de même que la construction d’une ligne ferroviaire 
« express » entre le Flon et Renens, ainsi nommée à l’époque (TSOL*, 
puis m1).

En 1991, la plateforme Transports de la COREL, incluant les représen-
tants des transports de la région et autres organismes intéressés (tl, 
LEB, CFF, Hautes Ecoles, etc.) coordonnent désormais les projets de 
mobilité.

Dès 1967, les communes ont souhaité  
trouver des solutions régionales

Le Quartier du Flon en avril 1964 (vue Tour Bel-Air).

La jonction de Malley en construction, environ 1962.

La jonction de Malley aujourd’hui.

* Tramway du Sud-Ouest de Lausanne
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1995 > 2013
Le service Pyjama 

En 1995, la COREL entreprend de créer et de financer un « service Py-
jama » assurant les rentrées tardives et s’adressant particulièrement 
aux jeunes usagers. L’association régionale a su anticiper les besoins 
d’une population en finançant une action qui aurait sans doute été 
classée « sans suite » si ses coûts n’avaient pas été pris en charge. 

Repris en 2013 par les tl, ce service fait aujourd’hui intégralement 
partie de l’offre en transports publics de la vie nocturne de la région. 
Ce service dessert 37 communes les nuits des vendredis et samedis 
durant l’année.

1991 > 2017
Du Petit guide du pendulaire futé  
à www.parkingsrelais.ch
En 1991, la plateforme régionale Transports, qui coordonne tout projet 
régional de mobilité, émet l’idée de créer un guide intitulé « Petit guide 
du pendulaire futé » pour informer les usagers sur les emplacements 
de parkings d’échanges et sur leurs conditions d’utilisation (horaires 
et tarifs). 

Le petit guide s’étoffe et devient, en 1993, le « Guide de l’automo-
bilisme futé », une brochure grand public qui vise également à faire 
connaître les travaux de la COREL en matière de transports. La bro-
chure est remise à jour et rééditée en décembre 2006 sous l’appel-
lation « Guide P+R Parking Relais » distribuée à 100’000 exemplaires. 

C’est en juin 2011, que la brochure est définitivement remplacée 
par le site web www.parkingsrelais.ch qui, depuis sa création, voit sa 
fréquentation en constante augmentation.

1979 > 2017

Comptages quinquennaux du trafic
En 1979, la CIURL instaure sur son territoire des comptages de trafic 
selon un rythme quinquennal. En 2005, les campagnes sont étendues 
également à la région morgienne qui participe désormais, avec le Canton, 
au financement du projet. 

Des données toujours plus précises
Au fur et à mesure des années, les relevés deviennent plus élaborés. 
En 2014, lors de la dernière campagne de comptages, plus de 380 
postes de relevés du trafic routier et autoroutier ont été mis en place. 
Les relevés prennent également en compte les données de fréquen-
tation des transports publics (tl, LEB, CGN, MBC, CarPostal et CFF).

Des données très prisées
Ainsi récoltés, ces chiffres sont garants d’un suivi de l’évolution du tra-
fic pour les communes, le Canton et les bureaux privés. 

Depuis quelques années, les résultats des  
comptages sont accompagnés d’une analyse 
socio-économique qui situe les données  
dans le contexte démographique et de l’emploi.

Méthodologie:	cordons	et	écrans	

Écrans	
(flux	franchissant	un	axe)	

		
	

A

Agglo	Lausanne-Morges	

Agglo	Lausanne	

Agglo	Morges	

Morges	

Ville	de	Lausanne	(S2)	

Centre-ville	
de	Lausanne	

Morges		
(S1)	

Ville	de	Lausanne	

B

C

D

E	
F	

G

H

J	

A	–	Lausanne-ouest	
B	–	Lausanne-centre	
C	–	Lausanne-est	
D	–	Morges-ouest	
E	–	Morges-centre	
F	–	Morges-est	
G	–	Venoge	
H	–	Lausanne-nord	
J	–	Pully	

Cordons	
(flux	entrant	et	sortant	
d’un	périmètre)	

Carte:	©	Lausanne	Région	

Parts	de	voyageurs	2014	

140	mio.	
voyageurs	

Guide Site actuel www.parkingsrelais.ch



10 FINANCEMENT RÉGIONAL

1987 > 1993

Sauvetage de l’aéroport de la Blécherette
En 1987, la Ville de Lausanne décide de ne plus exploiter l’aéroport de 
la Blécherette dès 2007, date de la fin de la concession. L’infrastructure 
est trop coûteuse pour la Ville : CHF 500’000.- par année ! 

Cette dernière envisage de contacter des entreprises privées pour as-
surer sa reprise, ainsi que demander une subvention à l’Etat de Vaud 
pour financer un réaménagement de la piste. L’Etat refuse.

En 1992, la COREL convoque une séance extraordinaire afin d’assurer 
le « sauvetage » de l’aéroport. 

Après plus d’un an de débat, c’est en 1993 qu’un 
budget global de CHF 1.6 millions est dégagé afin 
de maintenir son exploitation.

1990 > 2013

Gestion des déchets  
et taxe au sac
En octobre 1990, la commission Gestion des déchets voit le jour dans le but de trouver un 
terrain d’entente entre communes pour diminuer la quantité des déchets et favoriser le tri à 
la source. En 2006, la commission propose de soumettre aux municipalités un financement 
dual : 30% provenant des impôts et 70% via une taxe forfaitaire par ménage.

Un projet controversé
En 2008, Lausanne Région transmet son modèle au Conseil d’Etat en vue d’harmoniser la 
pratique dans toutes les communes. Le Grand Conseil ne souhaitant pas légiférer en la 
matière, les Municipalités décident d’appliquer le mode de financement défini au niveau 
régional. C’était sans compter un recours porté devant le Tribunal fédéral qui juge que, 
selon la loi fédérale, le principe du « pollueur payeur » n’était pas assez respecté. Lausanne 
Région remet l’ouvrage sur le métier.

Un nouveau modèle qui fait l’unanimité
En 2011, un nouveau concept régional voit le jour : la taxe au sac dont le slogan est « un 
sac, un prix, une couleur ». Ce modèle qui couvre intégralement la gestion des déchets 
urbains (hormis les déchets « spéciaux ») est mis en application en janvier 2013. L’Etat de 
Vaud reprend le principe pour l’introduire dans l’ensemble du canton.
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2014
Restauration de la 
barque La Vaudoise
En janvier 2014, le Bureau de coordi-
nation propose à l’Assemblée générale 
d’accepter le versement de la somme de 
CHF 150’000.- au nom des communes de 
Lausanne Région pour la rénovation de la 
barque « La Vaudoise ». 

La proposition est acceptée : les com-
munes de Lausanne Région seront citées 
nommément comme donatrices.

2011
Opéra de Lausanne
Le Bureau de coordination décide de soutenir 
symboliquement le futur Opéra de Lausanne, 
par un don de CHF 50’000.- destiné aux « Amis 
de l’Opéra », chargés de récolter CHF 700’000.- 
pour sa rénovation. 

En 1997, le Conseil d’Etat décide de restruc-
turer et de rénover le Palais de Beaulieu, haut 
lieu culturel et économique. CHF 80 millions 
sont nécessaires pour moderniser le lieu. 
Le Canton consent à participer à hauteur 
de CHF 30 millions, de même que la Ville de 
Lausanne. Il reste donc CHF 20 millions à 
trouver !

Ainsi, il est fait appel à la COREL, c’est-à-dire 
aux communes de la région lausannoise, 
pour obtenir un financement à hauteur de 
CHF 10 millions, les CHF 10 millions man-
quants étant assurés par le reste des com-
munes vaudoises.

En 1998, la COREL dresse une liste des re-
tombées économiques de Beaulieu et pré-
sente ses avantages pour toute la région. 
Après discussions, les communes donnent 
leur accord de principe. Par contre, 2/3 des 
communes vaudoises, non-membres de la 
COREL, refusent leur participation motivant 
leur refus par leur éloignement géographique 
de Beaulieu. 

Le Canton et la Ville de Lausanne consentent 
à verser CHF 70 millions et, en 1999, grâce 
aux CHF 10 millions investis par les com-
munes de la région, le site de Beaulieu redore 
son blason !

1997 > 2000

Les communes investissent dans Beaulieu

La COREL puis Lausanne Région, un véritable levier  
pour le financement de projets régionaux

24 Heures, 18-19.12.1999
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12 PROMOTION ÉCONOMIQUE

1978 > 1995
Genèse d’une économie régionale
Dès 1978, apparaît la nécessité d’étendre les 
missions de la CIURL au-delà des multiples 
projets territoriaux. Cet organe semble être 
le seul à même de garantir les relations in-
tercommunales au sein duquel les questions 
économiques y sont souvent évoquées. 

Cependant, c’est bien plus tard en 1993, 
qu’une plateforme Économie se met en place. 
Elle est fédératrice et permet la discussion 
sur les enjeux communs à toutes les munici-
palités. Constituée en sous-groupes, la plate-
forme comprend : promotion économique, 
habitat et horaires d’ouverture des magasins. 

Dès 1995, le sous-groupe promotion 
économique devient la tête de proue de la 
plateforme. Pour remplir ses missions, il 
est en contact permanent avec les acteurs 
économiques et les institutions, possédant 
ainsi une portée régionale de plus en plus 
marquée. 

Le développement de son activité néces-
site rapidement un soutien financier régional 
qu’il obtient de la COREL. CHF 20’000.- lui 
sont octroyés dans l’optique de régionaliser 
l’ORCE (Office de relations et de coordination 
économique de la Ville de Lausanne).

1997 > 2017
Une activité régionale, partiellement financée  
par le Canton
En 1997, un important projet dit des « pôles 
de développement » occupe l’Office de pro-
motion économique et la commission. Tous 
deux collaborent à identifier les sites straté-
giques cantonaux. 

Depuis l’entrée en vigueur de la LADE en 
2008 (Loi sur l’appui au développement éco-

nomique), l’Office de promotion économique 
de Lausanne Région est reconnu par le Can-
ton et ses activités sont subventionnées 
à hauteur de CHF 84’000.- (pour l’exercice 
2009). 

En 2017, cette participation cantonale se 
monte à CHF 91’000.-.

La promotion  
économique,  
près de  
25 ans  
au service  
de l’économie  
régionale

1998 > 2017

Le Guichet entreprises
En 1998, la commission songe à regrouper 
l’appui aux entreprises via la création d’un 
« Guichet économique » pour unifier l’offre, et 
pour intensifier la collaboration entre hautes 
écoles et entreprises. 

Cette décision permet de regrouper un 
large éventail de services aux entreprises : 
recherche de locaux ou de terrains, mise en 
réseau, analyse et conseils pour l’élaboration 
de plans d’affaires, accès aux aides finan-
cières, etc. 

Cette mission de promotion économique, 
bien étoffée depuis les années nonante, 
s’inscrit dans une convention établie entre 
Lausanne Région et le Service de promotion 
économique et du commerce (SPECo) du 
Canton de Vaud. 

Carte des sites stratégiques cantonaux.

L’accueil des entreprises : un rôle phare de la région.
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Cordons d’analyse

La croissance annuelle moyenne est calculée sur 4 ans, entre 
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31.12.2014.

La croissance annuelle moyenne se calcule à l’aide de la 
formule suivante:
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2006 > 2017
Fonds capital  
développement (FCD)

Le FCD a été créé en 2006. Ses 
prêts encouragent le développe-
ment des sociétés de la région 
dans les domaines de la produc-
tion ou de la commercialisation de 
biens et services. 

Initialement alimenté par la 
Ville de Lausanne, les autres com-
munes de Lausanne Région parti-
cipent dès 2009 à son financement 
permettant d’atteindre le montant 
d’un demi-million de francs.

Depuis sa création,

5 entreprises 
ont bénéficié d’un prêt du FCD

pour un montant de 

CHF 230’000.–

Depuis sa création

+ de 1’650 entreprises
ont été accueillies par le Guichet entreprises. 
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2003 > 2017

Les Prix Entreprendre Région Lausanne (PERL)

Quelques exemples de projets marquants

PERL 2005 Nexthink, Lausanne – Technologie de l’information
 Levée de fonds : CHF 40 mio.

PERL 2011 Mindmaze, Ecublens – Technologie médicale
 Levée de fonds : CHF 100 mio.

PERL 2011 esmart, Ecublens – Domotique
 Levée de fonds : CHF 1,4 mio.

PERL 2015 FlyAbility, Lausanne – Robotique
 Levée de fonds : CHF 6,5 mio.

PERL 2016 BestMile, Lausanne – Technologie de l’information
 Levée de fonds : CHF 3,5 mio.

= 500 emplois directs
dans la région lausannoise

53 entreprises
toujours actives dans la région

62 entreprises primées

Créé en 2000 par la Ville de Lausanne, confié dès 2003 à Lausanne 
Région, le concours PERL s’impose rapidement comme un maillon 
central du soutien aux entreprises établies dans la région.

Élargis au fil du temps dans leurs dotations, les PERL décernent, 
chaque année, des lots d’un montant total de CHF 100’000.-, attribués 
à cinq entrepreneurs méritants.

Au travers des PERL, les lauréats bénéficient, outre les prix reçus, 
d’une large couverture médiatique (articles de presse, courts métrages, 
interviews télévisées), offrant ainsi une visibilité à leur projet.

La vitrine que représente une telle reconnaissance publique a permis 
aux gagnants des PERL d’attirer l’attention d’investisseurs et autres 
partenaires influents.
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14 ENFANCE / ADOLESCENCE

En 1994, la COREL crée le groupe Emploi dont les objectifs sont de 
trouver des solutions pour les chômeurs en fin de droit et de gérer un 
fonds pour la mise en place de programmes d’occupation palliant les 
problèmes de trésorerie des communes (causés par l’obtention tardive 
des subsides cantonaux et fédéraux). 

Suite aux nombreux changements qui interviennent au niveau cantonal, 
le groupe décide de changer ses objectifs et d’axer ses travaux sur 
l’accès au premier emploi, les jeunes en rupture de contrat d’appren-
tissage et le manque de places d’apprentissage. Son nom change 
en 1998 pour devenir la commission Formation et emploi des jeunes. 
Cette même année, la commission tient un stand à Planète Métiers 
(qui deviendra le Salon des Métiers). 

En 2000, la commission propose d’éditer une brochure pour les jeunes 
en fin de scolarité obligatoire, celle-ci ne verra pas le jour, mais l’idée 
donne naissance au site « kiftontaf » en 2001.

Dès 2002, les conclusions du rapport cantonal JAD (Jeunes adultes 
en difficulté) suscitent des interrogations et discussions entre les dif-
férents partenaires institutionnels. De ces rencontres naît le besoin 
de créer des places d’apprentissages spécifiques pour ces jeunes. Le 
projet est alors présenté aux communes en 2006. Cinq d’entre elles 
décident de mettre en place des solutions formatives pour des JAD, 
ce qui aboutira, une année plus tard, à la création de places de stage.

Le développement et l’insertion réussie des jeunes dans la société dé-
pendent, en bonne mesure, des liens qui se tissent entre les acteurs 
(école, famille, société, économie) et du partage d’un ensemble de 
valeurs. Dans ce cadre, la commission organise ponctuellement des 
« Journées de réflexion » thématiques mettant en lien les élus poli-
tiques et les partenaires régionaux. 

2001 > 2017 

www.kiftontaf.ch

Ce site regroupe une multitude d’informa-
tions sur l’orientation, la transition, l’appren-
tissage ou encore les bourses d’études. Il a 
été entièrement remis à jour (graphisme et 
rubriques) en 2016.

2008 > 2012 

Duo 15-18

Cette mesure, créée en collaboration avec 
Caritas, permet à un jeune de rétablir ou main-
tenir un lien social avec son environnement  
par un accompagnement individualisé. Cette 
mesure a été reprise par Caritas en 2012. 

2012 > 2017

AppApp –  
l’appui scolaire aux apprentis

Les appuis AppApp favorisent la réussite 
des apprentis en leur proposant des appuis 
scolaires spécifiques et en leur fournissant 
l’impulsion nécessaire pour s’imposer une 
régularité de travail. Lausanne Région soutient 
chaque année la création d’environ 78 cours 
pour 320 apprentis.

1994 > 2017

La région s’investit pour la  
formation des jeunes

Près de chez toi ou de ton lieu de travail 

CHF 5.- de l’heure

Groupes limités à
4 apprentis

2 heures par semaine

Les objectifs d’AppApp
 

Favoriser la réussite des apprentis en 
offrant des appuis scolaires spécifiques 

Fournir l’impulsion nécessaire pour 
s’imposer une régularité dans le travail 
des cours et adopter une dynamique 
d’apprentissage responsable et positive

français        allemand
         mathématiques 

 anglais        économie   
   électrotechnique 

                    comptabilité 
       ou selon besoin ...

Apprentis   
Besoin d’appuis scolaires ?

Vous êtes apprenti et intéressé par cette prestation ? 
Vous êtes étudiant et désirez devenir répétiteur ?

Informations et inscriptions  
Formation apprentis - 024  425 00 14
appapp@formation-apprentis.ch
www.formation-apprentis.ch 

Avec le soutien de 
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1997 > 2017

La petite enfance : un enjeu pour les communes 
En 1997, les communes décident de créer un groupe Enfance, dé-
pendant de la commission Sociale, groupe qui deviendra par la suite 
la commission Petite enfance. Sa tâche prioritaire est de mener une 
étude sur les divers modes de financement des structures d’accueil, 
notamment sous l’angle d’une participation mixte publique-privée. 

Dès 2006, l’entrée en vigueur de la Loi sur l’accueil de jour des enfants 
(LAJE) débouche sur une mise en réseau des structures d’accueil. 
Les communes interpellent leur association régionale pour étudier les 
possibles conventions de collaboration entre les réseaux. En 2007, 
Lausanne Région présente à ses communes l’étude régionale sur la 
politique tarifaire des structures d’accueil.

Dès 2010, la commission Enfance agit en tant que plateforme 
d’échange d’informations entre les communes et les partenaires 
régionaux.

2013 

Pour un accueil  
à journée continue de l’écolier

Séance d’information pour les communes : 
enjeux et perspectives (mise en place de l’ar-
ticle 63a). 

2013 > 2017 

www.enfance.ch

Suite aux importants changements de la 
scolarité obligatoire vaudoise, la commission 
Enfance crée un site qui vient en aide aux 
parents. Ce site les informe également sur 
les divers modes d’accueil de jour pour leurs 
enfants.

2013 > 2017

LIFT

Cette mesure vise à diminuer les risques de 
non-insertion professionnelle de jeunes qui 
ne possèdent pas toutes les conditions et la 
motivation pour intégrer le monde du travail. 
Le but est de leur faire prendre conscience 
de l’importance des acquis scolaires par une 
immersion dans le monde professionnel.

1998 > 2017
Salon des Métiers et de la Formation, Lausanne
Le stand de Lausanne Région au Salon des Métiers a pour objectif de promouvoir les places 
d’apprentissage dans les communes, ainsi que de présenter les mesures d’accompagnement à 
la formation soutenues et développées par l’association. 

Une approche régionale pour l’accueil de jour  
et la formation des jeunes
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1993 > 1995

Toxicomanie : un souci 
majeur pour la région
Début 1993, la commune de Renens contacte la COREL pour mettre en 
place une politique régionale de prévention en matière de toxicomanie, 
cette question dépassant largement les frontières communales. Des 
fonds doivent être débloqués à l’échelon régional. 

En 1994, le sujet divise, certaines communes estiment que la toxico-
manie est un domaine pointu qui doit rester l’affaire de spécialistes 
et non d’élus politiques. Néanmoins, elles consentent à accorder CHF 
30’000.- pour financer une exposition sur la toxicomanie. 

En 1995, la situation ayant évolué, le besoin de tracer une ligne po-
litique claire en matière de prévention de la toxicomanie se fait sen-
tir. Une commission Toxicomanie composée de municipaux est créée 
avec l’espoir de pouvoir mieux répondre au problème. 

En outre, suite à une consultation, de nombreuses communes ont ex-
primé le souhait de créer un fonds, géré par la COREL, pour financer les 
travaux de la commission. 

Dès sa création, elle est chargée d’établir un budget incluant un inven-
taire des structures existantes (qu’il s’agit de renforcer), une réparti-
tion des ressources et une évaluation des retombées sur le terrain.

1996 > 1997

Un budget jugé  
trop imposant
En janvier 1996, la commission Toxicomanie présente son plan d’ac-
tions avec un budget de CHF 600’000.- renouvelable annuellement. Ce 
dernier, jugé trop important, donne lieu à d’intenses discussions et les 
communes décident de le réduire. Seuls Le Relais et la Fondation du 
Levant mèneront à bien les actions prévues par la commission et se 
partageront la somme allouée, soit CHF 384’000.-. 

A cette même période, la commission Toxicomanie met en place un 
système de formation sur la prévention de la toxicomanie à l’intention 
des élus politiques de la région.

PRÉVENTION DES DÉPENDANCES

1997 > 2010

Centre Saint-Martin
En 1997, le premier grand projet de financement est évoqué : soutenir 
le Centre Saint-Martin (aujourd’hui la Polyclinique d’addictologie du 
CHUV), spécialisé dans les soins et la prévention de la toxicomanie. 
Le Canton subventionne déjà largement le Centre, mais pas suffisam-
ment la prévention. 

La commission Toxicomanie demande à la COREL des moyens sup-
plémentaires. Malgré la difficulté à estimer les retombées des actions 
de prévention, les communes entrent tout de même en matière et 
consentent à augmenter le budget de près de CHF 480’000.-.

Grâce à la subvention régionale, le Centre Saint-Martin s’est doté d’un 
poste d’assistant social et d’un local. Un réseau complet de prévention 
a été mis sur pied, incluant tant les pouvoirs publics que les médecins, 
le tout coordonné par l’assistant social. La formation des élus, le suivi 
des toxicomanes et la prévention s’en sont trouvés renforcés (accueil 
sans rendez-vous ni barrière administrative, prise en charge médicale 
et psychosociale). 

Dès le premier mois d’ouverture, le local enregistre une septantaine de 
patients entrant pour la première fois dans la chaîne thérapeutique. 

Gazette de Lausanne, 30.10.1996

Gazette de Lausanne, 07.09.1997

Toxicomanie : la problématique rassemble  
mais le sujet divise
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2004 > 2017
Les Journées de réflexion

La première Journée de réflexion sur le thème de « La politique 
de la drogue dans l’agglomération lausannoise » a été organi-
sée en 2004, réunissant plus de 100 personnes, élus politiques 
et professionnels de la branche confondus. Le concept, incluant 
conférences, tables rondes et ateliers, ayant fait ses preuves, 
d’autres Journées ont suivi en 2006, 2010, 2014 et 2015.

2013 > 2017
www.addiction-vaud.ch

Ce site web (réalisé par Rel’ier) offre aux citoyens une in-
formation sur les drogues et les comportements addictifs.  
Entièrement mis à jour en 2017, il propose des informations 
sur les addictions, des ressources  utiles et des tests d’au-
to-évaluation. 

2009 > 2017
Etre parent d’un adolescent
Conçue dès 2009, cette brochure de 
prévention est destinée aux parents 
d’adolescents qui expérimentent  
les premières sorties (les bandes 
de copains, les bars, les heures tar-
dives, le tabac, l’alcool ou encore la  
drogue). 

Publiée en 2014, la brochure 
donne des solutions sur l’attitude à 
adopter au travers du « dialogue ». 

Afin que les messages puissent également être compris 
par les migrants non francophones, les textes ont été traduits 
en dix langues: albanais, anglais, arabe, espagnol, italien,  
portugais, serbo-croate, somali, tamoul et turc.

2010 > 2017
www.estimedesoi.ch

Réalisé en 2010, ce site s’adresse aux adolescents de 12 à 
18 ans. Il contient de nombreux conseils et propose des tests 
pour renforcer l’estime de soi. Cette estime s’avère primor-
diale pour éviter autant que possible une future dépendance. 

2017
Pourquoi et comment engager 
un travailleur social de proximité 

Le guide, publié en 2017, a été 
conçu à l’intention des com-
munes de la région lausannoise 
désireuses de mettre sur pied des 
mesures de prévention en faveur 
de la jeunesse (comportements à 
risque, médiations dans l’espace 
public, promotion de la jeunesse, 
etc.).

L’objectif de cet outil est de fa-
ciliter la prise de décision en ma-
tière de travail social de proximité. 

ÊTRE
PARENT D’UN
ADOLESCENT
SI ON EN PARLAIT 
ENSEMBLE
Brochure de prévention à l’attention  
des parents d’adolescents

ÉDITION 2016 ACTUALISÉE
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1996 > 2004
Historique du sport 
régional
Créée pour traiter les projets d’installations 
sportives, la commission Activités sportives 
a été rapidement saisie de divers projets de 
financement régionaux tels que le stand de 
tir de Vernand, le soutien aux sociétés spor-
tives ou la couverture de la piscine de Belle-
rive. Si certains projets trouvent rapidement 
des solutions régionales, d’autres, comme la 
piscine, devront attendre plusieurs décennies 
avant de trouver un dénouement qui obtienne 
l’aval de la grande majorité des communes.

En parallèle aux projets d’infrastructures, 
la commission élargit son champ d’activités 
en sensibilisant et en informant la population 
sur les sports existants dans la région. Elle 
sera notamment partenaire de la Semaine 
Olympique pour ses premières éditions 
(1999-2002).

2004 > 2017
Le guide sportif  
régional
En 2004, la commission Activités sportives 
propose d’élaborer un guide sportif régional, 
dont le but est de centraliser les informations 
sur les sociétés sportives présentes dans les 
diverses communes. Ce dernier prendra tout 
d’abord la forme d’une brochure. 

A partir de 2010, le guide est remplacé 
par le site internet www.guidesportif.ch. Ce 
site est régulièrement mis à jour et enregistre 
aujourd’hui plus de 7’000 visiteurs par année.

2009 > 2015
Dimanche sportif
Dans le prolongement du guide sportif, Lau-
sanne Région met sur pied les Dimanches 
sportifs, dont les buts sont de faire connaître 
les diverses sociétés locales actives dans le 
sport et encourager la pratique du sport au-
près de la population.

Quatre éditions ont eu lieu en 2009, 2011, 
2013 et 2015. A chaque fois, le Dimanche 
sportif a accueilli plusieurs milliers de per-
sonnes. La manifestation s’est déployée sur 
quatre sites simultanément, respectivement 
dans les communes de l’Ouest, du Nord, de 
l’Est et de Lausanne. 

Seule la dernière édition s’est déroulée 
entièrement à la patinoire de Malley où la 
manifestation a occupé ce lieu qui deviendra, 
dans quelques années, le nouveau Centre 
sportif de Malley.

2017
Panathlon Family  
Games
Après le grand succès du Dimanche sportif, 
Lausanne Région a souhaité s’associer au 
Panathlon Lausanne pour poursuivre l’organi-
sation d’un grand évènement régional. 

Le Panathlon regroupe à Vidy les clubs 
sportifs de la région et les services des sports  
de la Ville et du Canton. Pour l’édition de  
juin 2017, Lausanne Région et son partenaire  
Panathlon ont fait découvrir les disciplines 
de 27 sociétés sportives.

Tout comme le Dimanche sportif, le  
Panathlon permet aux familles, plus particu-
lièrement aux enfants et aux adolescents, de 
découvrir et de pratiquer plus de 30 activités.

Le sport et l’activité physique, depuis longtemps  
dans l’ADN régional !
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1994 > 2007

Centre Intercommunal de Glace de Malley 

2014 > 2017

Nouveau Centre sportif de Malley
En 2014, après l’étude de diverses variantes, 
les trois communes propriétaires (Lausanne, 
Renens et Prilly) proposent la construction 
d’une nouvelle piscine olympique couverte, à 
côté de la patinoire. 

Lausanne Région présente le projet sportif 
à ses communes membres et, dès 2015, la 
quasi-totalité d’entre elles accepte de parti-
ciper aux coûts d’exploitation du futur com-
plexe (qui verra le jour en 2020), soutenant 
ainsi activement le nouvel Espace Malley. La 
convention est signée en automne 2017.

Les dates qui ont marqué le projet

25 septembre 2014
En Assemblée générale de Lausanne Région, 23 
des 26 municipalités acceptent l’entrée en ma-
tière sur le financement du déficit d’exploitation 
du futur complexe.

10 et 12 février 2015
Lausanne Région organise deux soirées d’infor-
mation destinées aux élus communaux. Toutes 
deux ont réuni plus de 800 personnes.

Fin février 2015
Lausanne Région transmet aux communes le 
projet de préavis intercommunal. Jorat-Menthue  
et Polliez-Pittet renoncent et décident de quitter 
l’association régionale.

Fin juillet 2015
Les décisions tombent : le nouvel Espace Malley 
accueillera les Jeux olympiques de la Jeunesse 
en 2020, ainsi que le Championnat du monde de 
Hockey la même année.

En 1994, les communes de la COREL acceptent de participer au 
financement de la toiture de la salle Odyssée en complément des 
trois communes fondatrices (les villes de Lausanne, Prilly et Renens).

En 2003, une grande majorité des communes de la région lausan-
noise entre en matière sur une participation financière prenant  
en charge une partie des frais d’exploitation du Centre Intercom-
munal de Glace de Malley (CIGM). 

C’est ainsi que Lausanne Région élabore un modèle novateur : une 
clé de répartition basée sur le point d’impôt communal net, duquel 
ont été déduits les effets péréquatifs, correspondant à chaque 
commune.

Dès 2007, la convention est signée et Lausanne Région réunit 
une somme de près de CHF 500’000.- représentant la contribu-
tion annuelle des communes soutenant la patinoire sur une base 
volontaire.
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